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 ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ 

CONCOURS EXTERNE 
pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Epreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d'un dossier documentaire remis au 

candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. 

 

Le dossier doit relever d'une problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs 

questions précédées d'une présentation détaillée destinée à mettre le candidat en situation de travail. 

 

Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder vingt pages. 

 

 

(Durée : 3 heures ; coefficient 3) 
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ÉPREUVE DE CAS PRATIQUE 
Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 

 

 

 

 

 

 

Sujet : 

 

Secrétaire administratif spécialisé de classe normale, vous êtes affecté au cabinet 

du directeur de l’administration pénitentiaire qui vient d’être nommé. Celui-ci, 

surchargé par ses visites de prise de fonctions, demande à son directeur de cabinet 

de lui faire un point rapide sur les sujets en cours et de prendre en charge le 

traitement de quelques demandes récemment adressées à ses services. Le directeur 

de cabinet vous charge de rédiger les avant-projets sur les points suivants : 

 

1 – une fiche technique claire et concise résumant les données essentielles relatives 

à la surpopulation carcérales ; 

 

2 – une brève note de réflexion sur l’attention qu’il faut porter aux différents types 

de contrôles s’exerçant sur l’administration pénitentiaire française et leur 

sensibilité au regard de l’action gouvernementale ; 

 

3 – une courte note de synthèse dégageant les points saillants et les problématiques 

fondamentales relatives à l’insertion récente de l’administration pénitentiaire 

parmi les services du renseignement ; 

 

4 – un courriel en réponse à celui envoyé par le député non inscrit, Monsieur 

Lemandaté, qui se plaint d’avoir été refoulé à l’entrée de la prison de Bassefosse 

alors qu’il ne faisait qu’y exercer son droit de visite ; 

 

5 – une réponse à transmettre via son avocat à M. Lanmuré qui se plaint de n’avoir 

pu obtenir une permission de sortie pour exercer son droit de vote lors des 

dernières élections législatives partielles de la circonscription de son domicile. 

 

 

 

 











































 

 

___________COPIE AYANT OBTENU LA MEILLEURE NOTE___________ 

À L'ETUDE DE CAS 

 
MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

                   ---------- 

           Session de 2017 

                   ---------- 

 

 

CONCOURS 

 
Pour l’accès à l’emploi de Secrétaire administratif  spécialisé de classe normale 

 

Épreuve : Cas pratique Externe 

 

Réservé à la notation 

     

18/20 
 

 

 
 
FICHE TECHNIQUE :   
     
N° : xxx        

Le 24 février 2017 
 
 

FICHE 
A l’attention de M. XXX 

Cabinet du directeur de l’administration pénitentiaire 
 

  
Objet :   la surpopulation carcérale. 
 
            Monsieur, 
 

Veuillez trouver ci-après quelques éléments clefs sur la thématique de 
la surpopulation carcérale en France. 

 
Dans son rapport parlementaire consacré à la surpopulation carcérale 

en date du 20 septembre 2016, le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, Jean-Jacques 
Urvoas a souligné différents points essentiels. 

 
Le principe d’encellulement individuel dans les lieux de privation des 

libertés inscrit au code pénal depuis 1875 n’est aujourd’hui pas mis en œuvre. Au premier 
août 2016, seulement 26 829 personnes détenues sur un total de 68 819 bénéficiaient d’une 
cellule individuelle. La non application du principe d’encellulement individuel concerne 
exclusivement les maisons d’arrêt (détenus provisoires et condamnés à de courtes peines). 

 



 

 

D’autre part, on dénombre au premier août 2016 58 507 places de 
prison en France pour 68 819 détenus. La surpopulation ne concerne pourtant que les 
maisons d’arrêt (dans la mesure ou les établissements pour peine longue ont encore des 
places vacantes). Ainsi , on estime le taux d’occupation des maisons d’arrêt françaises à 
138,2% en métropole, 134,1% en Outre-mer. 

 
La surpopulation carcérale entraine plusieurs problèmes : tension entre 

les détenus, ou bien entre les détenus et les personnels pénitenciers (4 115 agressions contre 
des personnels recensés en 2015), dégradation des conditions des individus, ainsi que des 
conditions de travail des personnels. Egalement, la thématique centrale de la 
radicalisation dans les centres pénitenciers, mais aussi le nécessaire isolement des détenus 
radicalisés sont liés à la surpopulation carcérale. 

 
Dans son rapport, le ministre préconise diverses mesures pour lutter 

contre la surpopulation carcérale, réunies en trois axes : 
 

1) Effectuer un diagnostic sur l’évolution de la 
population carcérale pour déterminer un programme immobilier 
efficace. Entre 1988 et 2016, seules 28 000 des 33 000 places de prison 
prévues ont ainsi été réalisées. Selon les estimations, ce sont entre 
10 000 et 16 000 places qui devraient être construites pour 
permettre la mise en œuvre de l’encellulement individuel. 

 
2) Optimiser l’emploi des places déjà 

disponibles par l’application d’une politique pénale d’aménagement 
et d’exécution des peines efficaces. Notamment, la création de 
quartiers de préparation à la sortie (QPS) permettraient une 
politique active et utile d’aménagement des peines, tout en 
prévenant le risque de récidive et promettant la réinsertion des 
détenus. 

 
3) Opérer un engagement législatif sur le long 

terme, à travers une loi de programmation. Le rapport estime 
qu’avec un crédit initial de 1 130 millions d’Euros (230 millions 
dédiés aux QPS pour 2 513 places, et 900 millions pour la 
construction de 3 902 cellules en maison d’arrêt), une première  
phase de construction significative pourrait être amorcée. 

 
 

 
 
NOTE :       Cabinet du directeur 
        de l’administration  pénitentiaire
   
REF : xxx        
 
 

Paris, 24 février 2017 
 
 

NOTE 
 

Objet :   les types de contrôles sur l’administration pénitentiaire. 
 



 

 

 Monsieur, 
 

Veuillez trouver ci-après, une synthèse des différents types de contrôles 
existants sur l’administration pénitentiaire française. 

 
Il existe deux grands types de contrôles pénitentiaires en France. 
 

1) Interne à l’administration : assurée par des 
inspections, des magistrats, des conseils d’évaluation. 

2) Externe à l’administration : assurée par des 
autorités indépendantes, des parlementaires, des institutions du 
conseil de l’Europe. 

 
Pour répondre à un souci d’efficacité, en 2007 a été créé un contrôleur 

général des lieux de privation des libertés. 
 
Les contrôles internes : ils sont assurés par : 
 
 différentes inspections (inspection des services pénitentiaires, 

inspection générale des services judiciaires du Ministère de la Justice, 
inspection du travail, inspection générale des affaires sociales, inspection de 
l’éducation nationale), dont la fréquence des visites est cependant jugée 
insuffisante depuis le rapport Canivet de 2000. 

 
 des magistrats du siège ou du parquet, qui ont obligation de 

visiter chaque prison de leur compétence territoriale au moins une fois par 
an depuis la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009. 

 
 des conseils d’évaluation, présents dans chaque prison depuis la 

loi du 24 novembre 2009. Présidés par le préfet ou  le sous-préfet, ces conseils 
doivent se réunir au moins une fois par an pour évaluer les conditions de 
fonctionnement des établissements. 

 
 

Les contrôles externes quant à eux sont assurés par : 
 
 des acteurs indépendants de deux types : le défenseur des droits 

qui assure quatre missions (lutte contre la discrimination, défense des 
enfants, respect de la déontologie du personnel pénitentiaire  et les relations 
avec les services publics, et le contrôleur général des lieux de privation de 
liberté créé en 2007, en rapport avec le protocole facultatif de l’ONU du 18 
décembre 2002 relatif à la torture et aux traitements cruels. Il peut visiter 
librement et à tout moment les lieux de détention et s’entretenir avec les 
détenus et les personnels. Les rapports peuvent être publics. Le bilan de son 
action est considéré comme très positif. 

 
 Des parlementaires : députés et sénateurs sont autorisés à 

visiter à tout moment et à l’improviste des prisons depuis la loi du 15 juin 
2000. Depuis 2009, les députés européens élus en France jouissent du même 
droit. Enfin, depuis la loi du 17 avril 2015, les parlementaires peuvent être 
accompagnés par des journalistes sous certaines conditions. Les visites sont 
pourtant rares ; on estime par exemple que sur l’année 2014, seulement 7,4% 
des parlementaires français ont effectués une ou des visites dans des centres 
de détention. 

 



 

 

 Des institutions du Conseil de l’Europe : le comité européen 
pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants (CTP), qui peut visiter tous les lieux de détention en Europe et 
s’entretenir librement avec les détenus et le commissaire aux droits de 
l’homme. 

 
Dans l’ensemble, si les types de contrôles internationaux ou  

indépendants sont salués pour leurs activités, des progrès restent à faire à l’échelle 
nationale. Notamment, une sensibilisation des parlementaires au droit de visite des 
prisons. Le rapport Canivet de 2000 indiquait en effet que les organes nationaux ou 
locaux de contrôle pénitentiaire ne se contentaient que du strict minimum. 
 
 

 
 

 
 

 
NOTE DE SYNTHÈSE :      Cabinet du directeur 
        de l’administration  pénitentiaire 
REF : xxx        
 
 
 

Objet :   les enjeux de l’insertion de l’administration pénitentiaire parmi les 
services du renseignement. 

 
 

A l’attention du directeur de cabinet, 
Monsieur XXX 

 
 
 
 Monsieur, 
 
 
 Voici les éléments clefs et problématiques principales relatives à l’insertion 

de l’administration pénitentiaire parmi les services de renseignement.  
 
 Dans le cadre du plan de lutte antiterrorisme annoncé par le Premier 

Ministre le 21 janvier 2015, les effectifs du réseau du renseignement pénitentiaire se sont 
accrus de façon significative avec 111 nouveaux emplois (notamment des officiers de 
coordination à l’échelon national et régional), dont trois au sein de la direction de 
l’administration pénitentiaire (un coordinateur des activités liées aux nouvelles 
technologies, un directeur et une conseillère pénitentiaire d’insertion). Les cellules 
interrégionales de renseignement pénitentiaire (CIRP) connaissent un développement 
considérable. 

 
D’autre part, la formation des personnels pénitentiaires à certaines techniques 

de recueil ou d’exploitation du renseignement est programmée par la loi du 3 juin 2016 
relative à la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement. À terme, il 
s’agit donc de faire du renseignement pénitentiaire un service de renseignement du 
second cercle (article L811-4 du code de la sécurité intérieure). 



 

 

 
Cependant, un tel projet connait une certaine opposition au sein de l’opinion 

publique et de certains parlementaires. En effet, la crainte d’un bouleversement de 
l’équilibre entre les ministères de la Justice, de l’Intérieur et de la Défense est évoquée, par 
des prérogatives qui feraient de l’administration pénitentiaire une police administrative. 
Le brouillage des domaines de compétence entre la Justice et l’Intérieur inquiètent les 
opposants au projet. 

 
D’autre part, l’emploi de personnels pénitentiaires non qualifiés pour des tâches 

de renseignement semble inadéquat. 
 
Enfin, de telles pratiques jugées intrusives dans les centres de détention 

constitueraient un frein majeur à la réintégration des détenus. 
 
 
 

 
 
COURRIEL : 
 
 
Objet : refus d’entrée à la prison de Bassefosse pour le député Lemandaté. 
 
 

Monsieur Lemandaté, 
 

J’ai pris acte du refus qui vous a été adressé par le directeur du centre 
de détention de Bassefosse d’entrer dans son établissement. 

 
Si conformément à la loi du 15 juin 2000, les députés et sénateurs 

français jouissent d’un droit de visite dans les établissements pénitentiaires de la 
République, l’accès peut leur être refusé sur des motifs impératifs liés à la sécurité, au bon 
ordre, à l’intérêt public ou à la protection des victimes, des personnes détenues et du 
personnel au sein de l’établissement. 

 
Dans votre cas, Monsieur Lemandaté, le refus d’accès à l’établissement 

qui vous été adressé ne l’a pas été au motif décrit plus haut. 
 
En revnche, vous signalez avoir été accompagné pour cette visite de 

« cinq journalistes dotés de leurs matériels d’enregistrement et de prise de vue » : or , je me 
permets de vous signaler que, conformément à la loi du 17 avril 2015, un parlementaire 
peut être accompagné de cinq journaliste maximum dont deux seulement dotés de 
matériel d’enregistrement et de prise de vue. 

 
   Je vous invite donc à réitérer votre visite en respectant cette 
disposition. 
 
   Je reste à votre disposition pour tout complément d’information et 
vous prie de croire, Monsieur Lemandaté, à mes salutations les plus sincerères. 

 
 

M.  XXX 
       Directeur de l’administration pénitentiaire 
 



 

 

 
 

 
 
COURRIEL : 
 
Objet : refus de permission de sortie du détenu  Arsène  Lanmuré. 

 
Monsieur Lebavard, 
 
J’ai accusé réception de votre courrier concernant le refus de 

permission de sortie du détenu Arsène Lanmuré pour exercer son droit de vote pour les 
élections législatives partielles de la circonscription de son domicile. 

 
Je dois vous rappeler que, conformément aux articles L1 à L6 du code 

électoral, et D142 à D147 du code de procédure pénale, eu égard à la situation 
d’incarcération provisoire de votre client, le vote par procuration est le seul recours 
permettant à Monsieur Lanmuré d’exercer son droit de vote, dans la mesure où un détenu 
provisoire ne peut bénéficier d’une permission de sortie. 

 
Je vous invite donc à transmettre à Monsieur Lanmuré la procédure à 

suivre pour établir une procuration : 
 
- Etablissement de la procuration par un officier de police ; 

- Présentation d’un extrait de registre 
d’écrou pour justifier de l’incapacité du détenu à se rendre dans un 
bureau de vote. 

 
J’espère avoir répondu à vos attentes, et reste à votre disposition pour 

toute autre considération. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur Lebavard, à l’expression de mes 

salutaitons distinguées. 
 
 

M.  XXX 
       Directeur de l’administration pénitentiaire 
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ème

 ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au choix du 

candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la spécialité "Rédaction et 

analyse dans les domaines de la géopolitique". 
 

 

Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du candidat. 

 

 

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 

 

 

Sujet : 

 

Histoire contemporaine et relations internationales depuis la seconde guerre mondiale : 

 a – Les pères de l’Europe. 

 b – Un lanceur d’alerte n’est-il pas nécessairement un traitre ? 

  

 

 

Les principaux acteurs internationaux 

 a – Les non-alignés. 

 b – La rivalité entre Daech et Al-Quaeda 

 c – Xi Jinping 

 

 

 

Géographie humaine et économique 

 a – La balance commerciale britannique. 

 b – Quels pays sont les plus en risque en cas de montée du niveau de la mer ? 
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"REDACTION ET ANALYSE DANS LE DOMAINE DE LA GEOPOLITIQUE" 
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CONCOURS 

 
Pour l’accès à l’emploi de Secrétaire administratif spécialisé 

 

Épreuve : Spécialité : rédaction et analyse dans les domaines 

de la géopolitique 

 

 

 
1) Histoire contemporaine et relations internationales depuis la seconde guerre 

mondiale 

 
Question a : les pères de l’Europe 
 
On distingue généralement comme pères de l’Europe des individus ayant 

sensiblement constitué à l’émergence de l’idée d’Europe et à la construction européenne. 
Concernant cette dernière, on reconnait comme pères de l’Europe des hommes politiques 
ayant, après la seconde guerre mondiale, participé au projet européen (CECA en 1951, CEE 
en 1957, …) ; on peut ainsi identifier les français R. Schumann et J. Monnet, le belge Paul-
Henri Spaak ou encore l’italien A. de Gasperi. 

On peut également souvent considérer comme pères de l’Europe des 
hommes politiques et des intellectuels ayant fortement contribué à l’émergence de l’idée 
d’Europe et qui ont ainsi souvent préparé le terrain aux hommes qui ont mené la 
construction européenne ; on peut ainsi retenir les noms du français A. Briand qui avait 
proposé entre les deux guerres mondiales d’établir « une sorte de lieu fédéral » entre les 
nations européennes, ou encore l’autrichien Coudenhove-Kalergi. Plusieurs intellectuels, 
comme Victor Hugo qui avait émis l’idée « d’Etats-Unis d’Europe » peuvent aussi être 
considérer comme des pères de l’Europe. 

Enfin, Charlemagne, empereur d’occident en 800, peut lui aussi être 
considérer comme père de l’Europe, un titre reconnu par ses contemporains (même si dans 
une acceptation différente de la notion contemporaine). 

 
 
Question b : un lanceur d’alerte n’est-il pas nécessairement un traitre ? 
 
La notion de « lanceur d’alerte », calquée sur le mot anglais de 

« whisheblower » fait régulièrement la une de la presse depuis quelques années. Mais 
derrière ce terme générique et assez vague, se dissimule des réalités bien diverses. Ainsi 
existe-t-il un fossé entre Julian Assange (fondateur de wikileaks), Edward Snowden 
(ancien analyste spécialiste en informatique de la National Sécurity Agency) et Irène 
Frachon, médecin à l’origine de la divulgation du scandale du Médiator. On pourrait 
ajouter à cette liste le nom d’Hervé Falciani, banquier de HSBC en Suisse qui a transmis 
aux autorités françaises la liste des citoyens français dissimulant des actifs en Suisse. 



 

 

 
Un lanceur d’alerte détient une information qu’il juge nécessaire de 

dévoiler au public, car cela touche le plus souvent à l’intérêt général. Mais de son statut 
dépend une éventuelle « traitrise ». Car si Irène Frachon avait l’obligation en tant que 
médecin de protéger le public, Edward Snowden était lui un employé d’un service de 
renseignement américain. Il avait par conséquent des obligations contractuelles vis-à-vis 
de son institution. Le cas de Julian Assange est encore différent, car ce dernier, de 
nationalité australienne, ne peut pas être accusé de trahison, pour la simple raison qu’il 
n’a été ni employé d’une agence de renseignement américaine, ni même de nationalité 
américaine. Assange peut être accusé de vol de donnée, de hacking, de divulgation de 
données classifiées, mais non de trahison. Il s’agit plutôt d’espionnage.  

La trahison est toujours relative en fonction  de l’angle duquel on l’observe. 
On peut ainsi trahir son pays ou son institution, quand on sort du cadre légal et de son 
devoir de réserve et de confidentialité. Mais si l’institution sort elle-même du cadre légal, 
cela rebat les cartes et complexifie encore la situation ; c’est le cas pour Snowden, qui 
affirme protéger la constitution américaine. 
 

 
 

2) Les principaux acteurs internationaux 
 

Question a : les non-alignés 
 
La conférence de Bandung, en Indonésie, en 1955, est le sommet des non-

alignés. Ce terme, en ces temps de guerre froide, désigne les pays qui ne se rangent ni 
derrière les Etats-Unis et le monde occidentale capitaliste, ni derrière l’Union Soviétique 
et le bloc socialiste. À la place, ce « tiers-monde » entend trouver sa propre voie, 
représentative des états dit « du Sud », en voie de développement, nouvellement 
indépendants et anti-impérialistes. Les principaux acteurs sont l’Inde de Nehru, l’Egypte 
de Nasser, la Yougoslavie de Tito, l’Indonésie de Sukarno, la chine de Mao. Dans les faits, 
de grandes différences opposent ces états, qui ne tarderont pas à s’éloigner (Chine contre 
Inde), et le concept de « non-alignés » deviendra peu à peu obsolète, chaque état ayant 
tendance à se rapprocher d’un ou de l’autre des deux blocs, selon les alliances en cours. La 
Chine, en particulier, finit par représenter un « bloc » à elle seule, jouant la rivalité URSS-
USA, l’Egypte et l’Indonésie se rapprochent des USA, la Yougoslavie normalisant ses 
relations avec l’URSS après 1956. 

 
 
Question b : la rivalité entre Daech et Al-Quaeda 
 
Daech et Al-Quaeda, deux organisations terroristes islamistes, ont une 

histoire mêlée qui plonge dans le même racisme, mais s’opposent et se combattent 
aujourd’hui. L’un des fondateurs de l’ancêtre de Daech, Zarkaoui, est un 
ancien « collaborateur » d’Al-Quaeda (même s’il n’a jamais été bien vu par Ben Laden et 
Zawahiri). Lors de la guerre en Syrie, Al Baghdadi officialise la scission de Daech d’avec 
Al Nosra, la branche armée d’Al Quaeda en Syrie. Depuis ces deux factions se combattent 
sur le terrain. 

Contrairement à Al Quaeda, Daech a des revendications territoriales avec 
la création d’un califat sur les terres de Syrie et d’Irak. D’autres différences existent entre 
ces deux organisations en lutte pour le leadership de terrorisme islamique. Alors qu’Al 
Quaeda met l’accent sur le rôle néfaste des Etats-Unis et l’occident, Daech, tout en 
reprenant ce discours, s’attaque d’abord à ceux considérés comme mécréants sur  les 
terres qu’ils ont conquis, et s’attache ainsi à exterminer les minorités religieuses (yezidis) y 
compris musulmans (chiites). Al Quaeda réprouve cette manière de faire, qu’elle juge 
contre-productive par son image auprès des musulmans. 



 

 

En outre, Daech s’est également démarqué d’Al Quaeda par sa maîtrise 
impressionnante et la communication, sachant se servir des faiblesses du système 
occidental et se donne l’image d’une organisation jeune et dynamique quand Al Quaeda 
appartiendrait supposément au passé. 

Pour autant, Al Quaeda est loin d’avoir cédé sa place à Daech et il est 
possible que sa stratégie plus prudente soit aussi plus durable. Le front Al Norsa en Syrie 
a obtenu des résultats  significatifs dans les combats et poursuit sa politique  d’ouverture 
en  ayant récemment changé de nom et ne se déclarant plus rattaché à Al Quaeda. De 
plus, Al Quaeda bénéficie de sponsors et de donateurs puissants, ainsi que de plus d’appui 
que Daech enfermé dans sa stratégie du seul contre tous, et qui subit actuellement des 
revers en Syrie, Irak et Libye. Enfin, les franchises d’Al Quaeda (AQMI, AQPA) sont très 
actives dans le reste du Moyen-orient. 

Ainsi, si actuellement pour les pays occidentaux le risque terroriste est 
principalement du fait de Daech, Al Quaeda est loin d’avoir disparu et ses faits d’arme 
sur les terrains syriens et yéménites semblent faire retrouver à l’organisation  un regain 
d’activités. 

 
 

Question c : Xi Jinping 
 

Si lors de ses vœux à la nation chinoise en janvier 2017, Xi Jinping avait 
déclaré que l’année 2016 avait été exceptionnelle pour la Chine, le président chinois doit 
tout de même gérer un pays confronté à des grands défis : tassement de la croissance, 
vieillissement de la population, inégalités sociales, problèmes environnementaux. Pour 
autant, la Chine reste le seul pays capable de contester le leadership mondial aux  
Etats-Unis. 

Afin de mener à bien ces défis, Xi Jinping s’est lancé dans une politique de 
lutte contre la corruption de grande ampleur. Il a aussi mis en œuvre de grands projets 
industriels, notamment un partenariat avec la Russie (construction d’oléoducs). Au 
niveau sociétal, il a entériné la fin de la politique de l’enfant unique. Au niveau financier, 
il a continué le développement de la Banque asiatique d’investissement pour les 
infrastructures (AIIB). 

Xi Jinping garde la même ligne de conduite que ces prédécesseurs au 
niveau diplomatique où il porte la voie habituelle de la Chine : indépendance, poids 
politique (la Chine fait partie du Conseil de Sécurité de l’ONU), respect de l’intégrité de son 
territoire (pas de dérogation pour Taiwan et le Tibet), revendications en mer de Chine. 

Actuellement, dans le contexte général de rivalité avec les Etats-Unis, 
Xi Jinping va devoir gérer la nouvelle donnée Trump, qui semble décidé à affronter les 
chinois sur le terrain économique et commercial. 
 
 

3) Géographie humaine et économique 
 
 

Question a :  la balance commerciale britannique 
 

La balance commerciale britannique n’échappe pas au phénomène qui veut 
qu’au sein de l’Union Européenne seules les balances commerciales de l’Allemagne et de 
l’Italie soient excédentaires. On peut toutefois anticiper une réduction de ce déficit en 
valeur suite à la dépréciation de la livre sur les marchés de change suite à l’annonce du 
Brexit. Cette évolution pourrait être d’autant plus marquée que contrairement à d’autres  
pays de l’Union la facture énergétique est d’un poids relatif plus faible. 

Bien qu’étant insérer dans le marché commun, le Royaume-Uni est 
toutefois moins tributaire de la faiblesse de la croissance de l’Union Européenne. Alors que 
pour des pays comme la France et l’Allemagne les échanges se font au 2/3 au sein de 



 

 

l’Union Européenne, une part non négligeable du commerce extérieur britannique se 
réalise dans des zones de croissances extra européennes (transatlantique essentiellement 
mais aussi au sein de Commonwealth). 

 
Question b : quels pays sont les plus en risque en cas de montée du niveau 

de la mer ? 
 
La problématique de la montée des eaux est à n’en pas douter à prendre 

très au sérieux. Celle-ci est due au réchauffement climatique et à la fonte des pôles. Le 
niveau de la mer ne cesse de monter. 70% de la population mondiale vît en bord de mer. Le 
risque est donc d’une importance sans précédent et demeure potentiellement pouvoir 
engendrer des déplacements de populations sans précédent dans l’histoire humaine. Les 
Nations-Unies parlent de centaines de millions de personnes (réfugiés climatiques). Cette 
montée des eaux peux engendrer famines et guerres, elle aura à n’en pas douter un 
impact stratégique et sécuritaire sans précédent. 

Les pays les plus en risques sont nombreux. Concernant l’Europe, l’exemple 
emblématique des Pays-Bas bien sûr. L’Inde et la Chines sont elles aussi particulièrement à 
risque. Le Bengladesh est déjà une victime actuelle de cette montée des eaux, puisque 1/5 
de sa superficie est sous l’eau quatre mois par an. Les Etats-Unis sont aussi 
potentiellement des victimes de cette montée des eaux, surtout sur sa façade pacifique. Le 
cas tragique également d’îles du pacifique comme les Kiribati pour lesquelles il faut 
trouver une terre de repli. 

Tous les pays ne sont pas à égalité face à cette montée des eaux, mais il 
faudrait être naïf pour croire que les conséquences de celles-ci ne touchent pas l’ensemble 
de la communauté mondiale. Cette montée des eaux entraîne un déplacement massif des 
populations côtières, une raréfaction de l’eau potable, la montée de l’insécurité au niveau 
mondiale.   
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Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 
 
 
 
 
 

 

Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au choix du 

candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la spécialité « Rédaction, 

administration générale ». 
 

 

Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du candidat. 

 

 

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 

 

 

Sujet : 

 

1) Le parcours professionnel 

- Faut-il remettre en cause le système du recrutement par la voie du concours dans la 

fonction publique ? 

 

2) Les conditions de travail 

 - La loi 2016-1088 du 8 août 2016, relative au travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours professionnels, dite loi El Khomri, instaure le droit à la 

déconnexion. De quoi s’agit-il ? 

 

3) Les indicateurs de la gestion sociale 

- La directive européenne sur les travailleurs détachés favorise-t-elle le dumping social ? 

 

4) La mondialisation de l’économie 

 - La filière électronucléaire française a-t-elle un avenir ? 

 

5) La politique économique de l’Etat 

  

 - Le partenariat public-privé (PPP) constitue-t-il un outil efficace pour financer les 

infrastructures publiques ? 

 

6) La France depuis 1958 

 - A quoi sert l’état d’urgence ? 

 

7) La France depuis 1958 

 - Quels sont les moyens de l’UE pour remédier aux problèmes migratoires  
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                          Question 1 : le parcours professionnel  

Faut-il remettre en cause le système du recrutement par la 
voie du concours dans la fonction publique ? 
 

                    Le recrutement par la voie du concours dans la fonction publique est une des 
principales caractéristiques de la gestion des ressources humaines dans le secteur public. 
Cette voie d’accès est énoncée dans la loi de 1983 portant sur les droits et obligations des 
fonctionnaires. 
Elle permet, entre autre, de mettre sur un pied d’égalité tous les candidats à un emploi 
public, en se focalisant sur leurs compétences/connaissances, là où la gestion des ressources 
humaines privée accorde plus d’importance à la personne du candidat et son parcours, à 
travers l’entretien professionnel de recrutement. 
Cette différence d’approche suscite d’ailleurs des critiques, qui reprochent au concours de 
privilégier des profils « universitaires », possédant certes des connaissances mais pouvant 
être d’un point de vue personnel mal adapté au poste. 
Malgré ces critiques, le concours, qui reste un facteur d’égalité à l’emploi public, reste un 
vecteur d’ascension sociale et semble devoir rester le mode privilégié de recrutement des 
fonctionnaires. 
 
 

Question 2 : Les conditions de travail 
La loi 2016-1088 du 8 août 2016, relative au travail, à la 
modernisation du dialogue sociale et à la sécurisation des 
parcours professionnels, dite loi El Khomri, instaure le droit à 
la déconnexion. De quoi s’agit-il ? 

 
 
                  La loi 2016-1088 du 08 août 2016, dite loi El Khomri, instaure un droit à la 
déconnexion au profit des employés. Ce droit est censé représenter une cassure nette entre 
vie professionnelle et vie personnelle : une fois sorti du travail, l’employé devrait pouvoir 
se concentrer sur sa vie personnelle et familiale, et en conséquence, il ne peut lui être 
demandé de rester connecté à son employeur, notamment par email. 



 

 

En conséquence, il ne pourra lui être reproché, après la fin de sa journée de travail, 
d’éteindre son téléphone et/ou ordinateur professionnels, et d’ainsi avoir « loupé » un 
email. 
Cette  mesure, de bon sens dans l’absolu, semble cependant devoir rester illusoire dans 
certaines professions demandant une réactivité importante, tel que la profession d’avocat. 
 

Question 3 : Les indicateurs de la gestion sociale 
La directive européenne sur les travailleurs détachés favorise-
t-elle le dumping social ? 

 
La directive européenne de 1996 sur les travailleurs détachés concentre de plus en plus de 
critique politique depuis quelques années. 
Conçue comme la mise en œuvre de la liberté de circulation des personnes, une des quatre 
libertés du marché unique, elle permet aux entreprises d’un pays membre de l’Union 
Européenne de détacher un de ses salariés dans un autre pays membre (c’est-à-dire  
l’envoyer accomplir un travail professionnel) pour moins de trois mois sans contraintes 
administratives. Le principal avantage étant que l’entreprise continuera de payer les 
cotisations sociales du pays d’origine, et non du pays d’accueil. 
Ainsi, un travailleur détaché originaire d’un pays disposant de peu de protection sociale 
représentera une main d’œuvre bon marché comparé à un travailleur issu d’un pays tel 
que la France, à forte protection sociale (car acquittant des cotisations salariales et 
patronales plus élevées). 
Nombre de personnalités économiques et politiques considèrent cela comme un facteur de 
dumping social entre les pays de l’Est de l’Europe et les pays de l’Ouest et du Nord, ayant 
une tradition de forte protection sociale. 
La France est un des pays qui accueille le plus de travailleurs détachés (plus de 300 000 
par an) dans des secteurs comme le BTP, le transport routier ou les abattoirs. 
Il a pu être constaté que le coût horaire de la main d’œuvre dans ces secteurs à faible 
qualification peut varier du simple au double entre les travailleurs français et détachés ! 
Cette directive est ainsi accusée, non sans raison, de favoriser le dumping social, de tirer 
le modèle  social de la France vers le bas et de faire perdre des emplois français : des 
entreprises françaises créent ainsi des filiales à l’étranger dans le seul but de recruter des 
travailleurs locaux puis les redétacher vers la France, dans le seul but d’économiser les 
cotisations sociales. 
La France et d’autres pays poussent auprès de la Commission Européenne pour une 
révision de cette directive afin de répondre  à cette problématique, notamment en faisant 
peser sur l’entreprise les cotisations sociales du pays d’accueil du travailleur détaché, mais 
elle rencontre l’opposition des pays de l’Est de l’Europe. 
Un projet de révision a été rédigé et sera débattu au Parlement Européen courant 2017.  
 
 

Question 4 : La mondialisation de l’économie 
La filière électronucléaire française a-t-elle un avenir ? 

 
La politique énergétique de la France est fortement axée sur le nucléaire, qui représente 
une part prépondérante de son mix énergétique, plus de 50%, à côté d’autres sources  
comme l’hydroélectrique, le solaire ou l’éolien. 
Par conséquence, la filière électronucléaire est considérée comme stratégique par l’ Etat, 
et est représentée par trois acteurs majeurs : Areva qui fournit la matière première et la 
transforme, EDF qui exploite les quelques 50 réacteurs nucléaires civils, et l’Autorité de 
Sureté Nucléaire, autorité administrative indépendante en charge du contrôle et de 
régulation  de ce secteur sensible. 
Cette filière est malgré tout en crise : Areva, d’une part, rencontre d’importantes 
difficultés financières (achat coûteux d’une mine d’uranium peu productive, 
augmentation très importante des coûts des chantiers des différents EPR) qui la place sous 



 

 

pression ; et la société civile, d’autre part, semble vouloir par considération écologique, 
particulièrement après la catastrophe de Fukushima au Japon, vouloir remettre en cause 
cette source d’énergie au profit de sources plus verte (solaire, éolien, photovoltaïque). 
François Hollande vient ainsi de confirmer la fermeture d’un premier réacteur dans l’Est 
de la France, et le candidat PS à l’élection présidentielle, propose lui de sortir de  cette 
filière à l’horizon 2050 dans son programme ! 
Cependant, tous ces changements prendront du temps et ne pourront se mettre en place 
que très progressivement, si bien que la filière électronucléaire française semble encore 
avoir de beaux jours devant elle, et continuer à  être soutenue de façon active par l’Etat 
français. 
 
 

Question 5 : La politique économique de l’Etat 
Le partenariat public-privé (PPP) constitue-t-il un outil 
efficace pour financer les infrastructures publiques ? 
 

        Le partenariat public-privé (PPP) est un nouvel outil au service de la commande 
publique, à côté de contrats plus traditionnels comme les marchés publics ou les 
délégations de service public. 
Créé par une loi de 2004, il permet de faire peser intégralement sur une entreprise privée 
le financement d’une infrastructure importante, qu’il s’agisse de sa construction, son 
entretien et son exploitation. En échange, cette entreprise reste propriétaire de l’édifice 
pour une longue durée et la met à disposition via un bail à la personne publique, contre 
versement, pendant toute cette durée, d’un loyer annuel. 
Ce mode de commande publique, s’il permet de réaliser des infrastructures par 
financement privé (que la personne publique n’aurait pu financer intégralement et en une 
fois via par exemple un marché public) est aussi vivement critiqué pour le coût de ses 
loyers, qui, une fois cumulés, reviennent plus cher à la personne publique et représentent 
souvent un endettement sur des dizaines d’années ! 
De nombreux projets ont été depuis 2004 réalisés par la voie du PPP : on peut citer à cet 
égard le stade Allianz Riviera de la ville de Nice, le tunnel Duplex A86, ou encore la 
nouvelle cité judiciaire de Paris dans le 17ème arrondissement. 
 
 

Question 6 : La France depuis 1958 
A quoi sert l’état d’urgence ? 

 
L’état d’urgence est un régime légal d’exception inscrit dans la constitution de 1958, qui 
permet à l’Etat de faire face à des situations de troubles graves à l’ordre public ou de 
menace importante. Décidé par l’exécutif pour une durée de 90 jours, il peut être prolongé 
après un vote du Parlement. Activé par exemple en 2005 lors de la crise des banlieues, il a 
été remis en place à la suite des attentats du 13 novembre 2015, puis prolongé depuis (il est 
à ce jour toujours en vigueur, au moins jusqu’à l’élection présidentielle de mai 2017). 
Ses principales mesures sont de rendre plus flexible le régime des assignations à résidence 
et de faciliter les perquisitions administratives, rendues possibles sur décision du préfet et 
non plus du juge, ce qui représenterait en d’autres circonstances des atteintes à l’état de 
droit. 
        
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Question 7 : L’Union européenne 

Quels sont les moyens de l’UE pour remédier aux problèmes 
migratoires ? 

 
L’Europe subit depuis de nombreuses années une pression migratoire importante en 
provenance d’Afrique noire, du Magreb et du Moyen-Orient ; mais cette pression s’est 
grandement intensifiée depuis quelques années, à la faveur de la désintégration de l’Etat 
Libyen et de la guerre en Syrie, si bien que l’Europe fait actuellement face à la plus grande 
crise migratoire de son histoire, au point de se transformer en crise politique après la 
proposition allemande d’imposer des quotas d’accueil de réfugiés par pays, proposition 
ayant été perçue négativement par certains pays tels la Hongrie, hostile à cette mesure. 
Plusieurs axes peuvent être dégagés pour remédier à cette situation : 

 Lutter contre l’arrivée de migrants sur le sol européen : si certains pays de 
l’Est de l’Europe ont choisi d’installer des clôtures de plusieurs centaines de 
kilomètres pour empêcher physiquement le passage de migrants, cette 
mesure d’urgence semble d’efficacité relative car ces clôtures pourront 
toujours être contournées (on constate suite à la fermeture  de la « route » 
des Balkans », l’arrivée de migrants dans les pays scandinaves après un 
détour par la Russie !) 
D’autres mesures semblent au contraire plus efficace et sont actuellement 
suivies par l’UE : soutien logistique, financier et à la formation des gardes- 
côtes Libyens (la Libye est un des principaux pays de provenance des 
migrants du fait de sa proximité avec les côtes Italiennes), renforcement de 
la force Frontex (chargée de la surveillance des frontières extérieures de 
l’UE), accord politique avec la Turquie visant à la rétention des migrants 
sur le sol Turc. 

 Meilleure prise en charge des migrants sur le sol national : il est essentiel de 
traiter plus rapidement la prise en charge des migrants, et de faire un tri 
entre migrant économique illégal ayant vocation à être renvoyé dans son 
pays et réfugié politique éligible à une demande d’asile : la mise en place de 
centre d’accueil et d’orientation par la France va dans ce sens ! Il convient 
d’accélérer la vitesse de traitement des demandes d’asile, qui peuvent 
demander plusieurs mois pour être traitées, ce qui maintient ces personnes 
dans un flou juridique préjudiciable. 
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CONCOURS EXTERNE 

Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 
 
 

 

 

Epreuve constituée d'une série de six à neuf questions à réponse courte portant, au choix du 

candidat exprimé lors de l'inscription au concours, sur le programme de la spécialité 

Langues :"Arabe littéral". 

 

 

Les réponses seront rédigées et permettront de juger des qualités rédactionnelles du candidat. 

L’utilisation du dictionnaire bilingue (à l’exception de tout dictionnaire électronique) est autorisée. 

 

 

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 

 

 

Sujet : 
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D’ADMISSION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

ÉPREUVE D'ADMISSION 
Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec le jury visant à apprécier les qualités personnelles du candidat, ses motivations, son 

potentiel, son comportement face à une situation concrète, le cas échéant sous forme d'une mise en 

situation. 

Le jury dispose, de la fiche de renseignement établie par le candidat pour la conduite de l'entretien 

qui suit l'exposé d'une durée de dix minutes au plus. 

 

 

 

(Durée : 25 minutes dont 10 minutes d'exposé au plus ; coefficient 4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

STATISTIQUES 
Concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année Inscrits Admissibles 

2014 49 candidats pour 1 poste 6,6 candidats pour 1 poste 

2015 33 candidats pour 1 poste 5,2 candidats pour 1 poste 

2016 66,8 candidats pour 1 poste 6 candidats pour 1 poste 

2017 39,8 candidats pour 1 poste 4,1 candidats pour 1 poste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


